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NOTIFICATION 
 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6. 
 

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  ARGENTINE 
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):   

2. Organisme responsable:  Secretaría de Coordinación Técnica (Secrétariat à la 
coordination technique) 
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de 
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité 
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être 
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:  
Idem.  Point d'information 

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [X], 5.7.1 [ ], autres:   

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  
Instruments et appareils de mesure 

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Ley Nº 19.511 de Metrología 
Legal – Declaración de Conformidad de Instrumentos de Medición: Auditoría de Ensayos 
(Loi n°19.511 sur la métrologie légale – Déclaration de conformité des instruments de 
mesure:  contrôle des essais) – 12 pages, en espagnol 

6. Teneur:  Établissement d'un chronogramme pour la vérification du respect des exigences 
réglementaires, dans le cadre du contrôle des essais que doit réaliser l'INTI (Institut national 
de technologie industrielle) – cf. G/TBT/N/ARG/148 

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  
Organisation des procédures pendant la présente étape de mise en œuvre de la nouvelle 
réglementation (cf. G/TBT/N/ARG/138-139-140) 

8. Documents pertinents:   
Décision (Resolución) SCT n°19/2004 (http://www.puntofocal.gov.ar/notific_arg.htm) 

9. Date projetée pour l'adoption:  11/02/2004, Boletín Oficial (Journal Officiel) 
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  12/02/2004 

10. Date limite pour la présentation des observations:  -.- 
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11. Documents disponibles à l'adresse ci-après:  point national d'information [X] ou 
adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et de 
site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:   

Punto Focal de la República Argentina – DNCI 
Avda. J.A. Roca 651 Piso 4º Sector 2 
(C1067ABB) C. A. De Buenos Aires  

Téléphone:   54 11 4349 4067  
Téléfax:   54 11 4349 4072  
Site web:   http://www.puntofocal.gov.ar 
Courrier électronique:  focalotc@mecon.gov.ar 

 


